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et intitulé : Acte pour réunir les provincen du Haut et

du Bas-Canada, et pour le (jouveruemeutdu Canada, et

il e.-t par le présent f*tatiié }»a,r l'aiitofité susdite, ijue les

troif*ième et septième isectiouH de l'acte ci-dessus en
premier lieu meiitiomié, soieut et elles «ont par le

présent aljrogées.

II. Et qu'il soit statué, que les officiers de la dite

corporation consisteront en un })résideut. un assistant-

président, six vice-présidents, un trésorier, un assistant-

trésorier, tr(>i8 sous-trésoriers, un secrétaire-archiviste,,

un assistant-secrétaire, un connni^Baire-ordonnat.eul, un
assistant-commissaire-ordonnateur, et r-ix sous-secrétaires,

et de tels autres officiers ((ii'il deviendra nécessaire de
nommer, et que les affaires (le la dite corporation seront

conduites par un comité général de régie (|ui se compo-
sera des officiers ci-dessus et de (juin/tt memi)res adjoints,

les(]uels officiers et comité général de régie, seront élus

annuellement d'après les règlements de la dite association

et aux époques fixées par les dits règlements, et les

officiels, de même (jue le comité. aiIl^i élus en aucun
temps, demeureront en charge jusqu'à ce (ju'il en soit

élu d'autres en leur })lace, et les as.-emhlées générales à
cet ertVt Keront coi)VO(|uées au nioj-en d'avertissements

dans un ou plusieurs journaux })iil)liés dans la cité do
Quéhec.

III. Et qu'il soit statué, cjue nonobstant tout ce que
})eui contenir le <lit acte mentionné en })remier lieu, nul
acte l'ait en sa ([ualité officielle, depuis l'expiration dos
trois mois ^\m (tnt suivi la passation du (iit acte, par nue
])ersonne (jui. au teni)is «ie la, passation du dit acte, était

oilieier de la dite asMieiation incorporée en vertu d'icelui,

ne sera pris ou considéré comme il. égal ou invalide, mais
il sera jnùs et considéré comme aussi régulier, valide et

efficace à toutes fins et attentions. (|Ue s'il eût été lait

]uir un oiHcier élu à une assemiilée tenue pendant lesditu

trois nn>is.

iV. Et ([u'ils soit déclaré et statué, que tous ceux qui
étaient officiersdi' l'assoeiatioii iiicor|iorée sous l'autorité

du tilt acie. au temps de la passation d'icelui ont t«)u-

jours continué à être et sont encore Jictuelk'iiient officiers

de la dite corporation dans leurs diHérentes «jualité»

respectives, vl continueront Cfnnme tels jus(ju'à ce qu'il

en Hoit élu d'antres à la place, à une assembléu tteoue

eu la manière pourvue j)lus haut.


